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FONDATIONS ECONOMIQUES
PAR COMPACTAGE EN PROFONDEUR, MÉTHODE RDV

par P. GRIEDER, P. LÜPOLD, ing. EPF, Schafir & Mugglin AG, Zurich

1. Généralités

Les impératifs résultant de la croissance démographique

et industrielle de notre pays requièrent la mise

en valeur de sols de moins en moins homogènes. Ces

terrains ne sont de ce fait souvent pas à même de

supporter dans leur état de compacité naturel les charges
des constructions projetées. L'ingénieur aura alors
souvent recours à une méthode appropriée d'amélioration

du sol ayant pour buts :

1. L'augmentation de la portance.
2. La diminution des tassements.
3. La réduction de la venue d'eau dans une fouille

se trouvant au-dessous de la nappe phréatique.

Le compactage par vibrations est l'un des procédés

permettant d'obtenir ces améliorations. Celte méthode,
connue aussi sous le nom de vibroflottation, a été entre
autres utilisée avec succès pour la station d'épuration
du Pierrier, à Clarcns-Montrcux, située à proximité
immédiate du lac. La fouille, disposée eu partie à l'intérieur

d'un rideau de palplanehes, a été entièrement

compactée. La réduction de la perméabilité du terrain a

permis par la suite de travailler pratiquement à sec
alors que l'on se trouvait à 3 m au-dessous du niveau
du lac.

2. La technique du compactage

Le compactage est effectué à l'aide d'un vibreur d'une
longueur de 5 m et d'un diamètre de 30 cm (fig. 1),
suspendu à une grue par des tubes de rallonge (fig. 2).
Ce vibreur pénètre à l'intérieur des sols à coftipacter
jusqu'à la profondeur désirée sous les effets conjugués
de son poids, de ses vibrations propres et de l'utilisation
d'eau sous pression sortant à sa pointe (fig. 3).

La phase de pénétration est suivie par celle du
compactage réalisée en remontant lentement le vibreur,
opération qui conduit à la formation d'un véritable
cylindre compacté (fig. 3). L'indice de compactage
maximum est atteint dans l'axe de l'appareil et va en
diminuant au fur et à mesure que l'on s'en éloigne.

Un point de compactage une fois effectué, l'appareil
est déplacé afin de procéder aux mêmes opérations
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Fig. 1. — Vibreur du type torpédo, avec sortie d'eau à sa tête.
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Fig. 2. — Vibreur suspendu à une grue mobile (27 l) par des tubes de rallonge.
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Fig. 3. — Phases de compactage.

pour le point suivant, ceci en veillant à ce que les zones
d'action se recoupent (fig. 4). On obtient ainsi une
consolidation de l'ensemble du terrain sur toute la
hauteur désirée, consolidation qui peut être considérée

comme sensiblement homogène.

3. Domaine d'application du compactage

Le domaine d'application du compactage en profondeur

est assez vaste (fig. 5). Le perfectionnement des

vibreurs actuels rend possible aussi bien l'amélioration
des sols sans cohésion que celle des sols cohérents.

3.1 Compactage des sols sans cohésion

Alors que le compactage du sol par vibrations
superficielles est le plus souvent illusoire, l'action en profon-

Fig. ',. Répartition des pointa de compactage.

deur ne dépassant guère quelques dizaines de
centimètres, il est par contre possible d'atteindre d'excellents
résultats en utilisant un vibreur travaillant à l'intérieur
même du sol.

Cette technique s'appuie sur le fait que dans les sols

graveleux et sableux la pression grain sur grain est
pratiquement éliminée par l'influence des vibrations,
ce qui permet aux différents éléments d'atteindre leur
état de compacité maximum uniquement par leur poids
propre.

3.1.1 Augmentation de la portance et diminution des

tassements
L'amélioration des terrains grâce au compactage en

profondeur permet l'utilisation optimale des sols ainsi
traités, ceux-ci étant à même de supporter des charges
de beaucoup supérieures à celles que pourrait porter le
même sol non compacté. La consolidation étant obtenue

par une réduction de la porosité, la diminution du
volume se traduit dans la majorité des cas par la
formation d'un entonnoir à la surface du terrain (fig. 6).
Cette diminution du volume est compensée par un
apport de matériaux appropriés (fig. 7) qui permet de

maintenir le niveau superficiel. Les matériaux d'apports
sont de préférence des graviers sableux à granulométrie
continue. L'espacement et la profondeur des différents
points sonl. fonction de la charge à appliquer au terrain
ainsi que de la nature de celui-ci.

Le compactage réduit également les tassements et par
suite les tassements différentiels, car la valeur Me
se trouve nettement augmentée dans les zones
compactées.
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Fig. 5. — Sols se prêtant au compactage en profondeur.

3.1.2 Réduction de la venue d'eau dans les sols très

perméables
La construction de grands ouvrages, et en particulier

celle des stations d'épuration des eaux, nécessite
souvent une fondation en dessous du niveau de la nappe
phréatique. Les mesures nécessaires à la protection de

cette dernière et le coût élevé occasionné par le pompage
d'une fouille obligent ingénieurs et entrepreneurs à

rechercher une solution appropriée tant du point de vue
technique qu'économique.

Le procédé du compactage en profondeur permet
dans bien des cas de satisfaire à ces exigences. Son
action réduit sensiblement le coefficient de perméabilité k
grâce à la diminution de la porosité, réduction qui sera

encore accrue par les matériaux d'apport, tels que
sable fin d'une granulométrie continue. Le compactage
en profondeur n'entraînant pas l'utilisation de produits
chimiques, toute pollution de la nappe phréatique est

ainsi exclue.
La pratique démontre qu'il suffit dans la plupart des
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Fig. 6. — Formation d'un entonnoir à la surface du terrain,
par suite de la diminution de la porosité.

Fig. 7. — Maintien du niveau superficiel par l'apport de
matériaux appropriés.
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Fig. 8. — Diminution de la venue d'eau en fonction du
coefficient de réduction.

cas d'atteindre un coefficient de réduction de 10 à 30
(fig. 8), une réduction plus importante ne se justifiant
pas du point de vue économique. Il convient également
de relever que l'utilisation du procédé de compactage en
profondeur réduit sensiblement le risque d'un renard
hydraulique.

Les exemples ci-dessous devraient permettre au
lecteur de se faire une idée du champ d'application et
des avantages présentés par cette technique moderne du
traitement de sols. La diminution de la perméabilité
est réalisée le plus souvent en recourant à l'un des trois
procédés suivants (fig. 9) :

Variante 1 : Compactage au sein d'un rideau de pal-
planches

La zone à compacter se trouve complètement à l'intérieur

des palplanches. Sa cote supérieure correspond
à la cote inférieure de la fondation. La profondeur
effective de compactage t dépend de la différence AW
des deux niveaux et du coefficient de perméabilité k du
terrain naturel, t' correspond à la hauteur de la zone
non compactée.

Variante 2 : Compactage en forme de vanne
Les palplanches sont remplacées par un rideau

compacté. Cette variante est intéressante si la solution
avec palplanches n'est pas admise ou s'avère trop
coûteuse.

Variante 3 : Compactage d'une zone en forme de rideau
Si une couche de faible perméabilité ou même

pratiquement étanche se trouve à proximité raisonnable de
la surface du terrain, il suffit de compacter une zone en
forme de rideau pénétrant dans ladite couche. Cette
solution peut également être choisie comme voile
d'élanchéité ou comme séparation entre nappes phréatiques

polluées.

3. 2 Compactage des sols cohérents
Les éléments cohérents ne pouvant être séparés à

l'aide de vibrations, on procède dans ce cas par voie
indirecte, c'est-à-dire par substitution partielle ou

totale de sol. La cavité aménagée à l'aide du vibreur est
remplie de matériaux à grosse granulométrie, qui seront
eux-mêmes compactés. Par suite des vibrations, ces
cailloux agissent en vibreurs secondaires et donnent
ainsi naissance à une véritable colonne faite de pierres
enchevêtrées les unes dans les autres, formant un
« pieu-colonne » ballasté parfaitement compacté. La
consolidation des sols cohérents à l'aide de cette
technique dépend beaucoup de la nature du terrain envisagé,
en particulier de sa courbe granulométrique, de sa
cohésion et de sa teneur en eau. On procédera donc de
préférence à un essai rapide sur le chantier avant le
démarrage des travaux.

4. Conclusion

La technique du compactage permet donc l'amélioration

des coefficients caractéristiques suivants :

1. Augmentation de la densité sèche :

Le volume des matériaux d'apport peut varier
entre 10 à 20 % du volume compacté.

2. Diminution de la porosité de l'ordre de 5 à 10 %.
3. Accroissement de l'angle de frottement interne,

celui-ci pouvant atteindre des valeurs voisines
de 40°.

4. Augmentation de la valeur Me-
5. Diminution de la valeur A-.

VARIANTE I

.Terrain
pNappe phréatique

rage AW

pacte Paiplanche

VARIANTE II

^Terrain
N.P

rage ûW

Zo pacte

VARIANTE III

^Terrain

Ouvrage AW!t

Voile d'étanchéité
S> Cote supérieure de la couche imperméabl

Fig. 9. — Fondation d'ouvrages situés au-dessous de la
nappe phréatique.
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